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TD Dispositifs d'accueil d' hébergement et d'insertion sociale (AHI)

Corpus documentaire (cf moodle)
• Vidéo FAS toulouse (fédération des acteurs de la solidarité)
• Vidéo 9 de coeur,  agglomération de Lens
• PDLAHPD de la Dordogne
• L'Etat  en  action,  rapport  d'activité   prefecture  de  dordogne  (Moodle  -  séquence  1-

ressources sur le Département")
• Commission européenne, Housing first, synthèse Belgique
• Extrait du CASF L345-1 L345-2 (document 1°)
• Fiche pratique CHRS, ministère du logement (document 2°)

Activité 1 Les CHRS
A partir du document 1 répondez aux questions suivantes :
Compétence travaillée : 3.2

• Identifier les missions des CHRS
• Identifier l'autorité de tutelle et de financement de ces dispositifs
• Identifier les grands type d'organismes gestionnaires
• Repérer les différents publics concernés par l'action des CHRS
• L’accueil est il gratuit ?
• A partir de la vidéo suivantes expliquez les limites des dispositifs d'urgence :

https://www.youtube.com/watch?v=HTF6-PYyJYY

Activité 2 Les besoins de logement et d'hébergement en Dordogne
Compétence travaillée 3.1
A partir du plan departemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes
défavorises  (PDALHPD)  de  la  Dordogne  et  du  bilan  de  la  préfecture  de  la  Dordogne
(séquence 1 ) :

• Analyser  les  besoins  des  personnes  défavorisées  en  matière  de  logement  et
d'hébergement.

• Présenter l'offre de logement et d'hébergement, l'offre semble t-elle adaptée à la
demande ?

• A partir  d'une recherche,  présenter  sous  forme de carte mentale les  acteurs  de
cette politique en Dordogne.

Activité 3  Présentation d'un CHRS
Compétence travaillée : 3.2
A partir de la fiche pratique jointe et de la vidéo suivante :
https://jecliquepourmonlogement.fr/m/5/

• Repérez les différentes missions de ce CHRS ainsi que les prestations proposées.
• Repérez les partenariats de cette structure
• Expliquez ce qu'est le SIAO

Activité 4 Changement de l'orientation de la politique d'hébergement 
Compétence travaillée 3.3
A partir du document " un logement d'abord" 

• Au  niveau  de  l'administration  centrale  qui  pilote  la  politique  d'hébergement  et
d'accès au logement. Que pouvez vous en conclure ?
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https://jecliquepourmonlogement.fr/m/5/
https://www.youtube.com/watch?v=HTF6-PYyJYY


• Expliquez les nouveaux principes de la politique d'accueil et d'hébergement
• A  partir  d'une  recherche,  expliquez  ce  que  l'on  entend  par  résidence  sociale,

pension de famille.

• Vous êtes un acteur du secteur AHI en Dordogne. Argumentez pour l'implantation 
de ce type de structure sur le territoire. 

• Pour aller plus loin :
Housing first et la MOC sociale (ou l'influence des politiques européennes) 
file:///home/sylvie/T%C3%A9l%C3%A9chargements/BE-2016_synthesis
%20report_FR.pdf

Document 1 
L345-1 du 01/01/2018
Bénéficient,  sur  leur  demande,  de  l'aide  sociale  pour  être  accueillies  dans  des  centres
d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  publics  ou  privés  les  personnes  et  les  familles  qui
connaissent de graves difficultés, notamment économiques, familiales, de logement, de santé ou
d'insertion, en vue de les aider à accéder ou à recouvrer leur autonomie personnelle et sociale. (...)

Les centres d'hébergement et de réinsertion sociale, dont les conditions de fonctionnement et de
financement sont prévues par voie réglementaire, assurent tout ou partie des missions définies au
8° du I  de l'article L. 312-1, en vue de faire accéder les personnes qu'ils  prennent en charge à
l'autonomie sociale. Les centres remplissent chaque année une enquête nationale de coûts relative
au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion, pour le recueil des données relatives à
l'année précédente. En l'absence de transmission de ces données, l'autorité compétente de l'Etat
procède à une tarification d'office de l'établissement. Le contenu et les modalités de recueil des
données sont définis par voie réglementaire.

Ce  règlement  précise,  d'une  part,  les  modalités  selon  lesquelles  les  personnes  accueillies
participent à proportion de leurs ressources à leurs frais d'hébergement et d'entretien et, d'autre
part, les conditions dans lesquelles elles perçoivent la rémunération mentionnée à l'article L. 241-
12 du code de la sécurité sociale lorsqu'elles prennent part aux activités d'insertion professionnelle
prévues à l'alinéa précédent.

Des  places  en  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  sont  ouvertes  à  l'accueil  des
victimes de la traite des êtres humains, du proxénétisme et de la prostitution dans des conditions
sécurisantes.

L345-2 du 27/03/2014 (CASF)

Dans chaque département est mis en place, sous l'autorité du représentant de l'Etat, un dispositif
de veille sociale  chargé d'accueillir  les personnes sans  abri  ou en détresse,  de procéder à une
première évaluation de leur situation médicale,  psychique et sociale et de les orienter vers les
structures ou services qu'appelle leur état. Cette orientation est assurée par un service intégré
d'accueil  et  d'orientation,  dans  les  conditions  définies  par  la  convention  conclue  avec  le
représentant de l'Etat dans le département prévue à l'article L. 345-2-4. 
Ce dispositif  fonctionne sans  interruption et peut être saisi  par toute personne,  organisme ou
collectivité.
Toute personne sans abri en situation de détresse médicale, psychique ou sociale a accès, à tout
moment, à un dispositif d'hébergement d'urgence. 
Cet  hébergement  d'urgence  doit  lui  permettre,  dans  des  conditions  d'accueil  conformes  à  la
dignité  de  la  personne  humaine,  de  bénéficier  de  prestations  assurant  le  gîte,  le  couvert  et
l'hygiène, une première évaluation médicale, psychique et sociale, réalisée au sein de la structure
d'hébergement ou, par convention, par des professionnels ou des organismes extérieurs et d'être
orientée vers tout professionnel ou toute structure susceptibles de lui apporter l'aide justifiée par
son  état,  notamment  un  centre  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale,  un  hébergement  de
stabilisation, une pension de famille, un logement-foyer, un établissement pour personnes âgées
dépendantes, un lit halte soins santé ou un service hospitalier. 
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Document 2 Fiche Pratique CHRS, ministère du logement
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